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Les accords commerciaux inter- simplemen t 
nationaux conclus par le Canada si le Canada 
(OMC, ALENA et accords de libre- adherait au 
echange) ont considerablement P r o t o c o 1 e parmi lesquels les Etats- 
ameliore l'acces aux marches de Madrid Unis, le Japon, l'Australie, 
etrangers des biens et services relatif a l'Ar- la Chine, la FedQation de 
de nos entreprises. Outre le libre r a n g e  m e n  t Russie, les anciennes re- 
acces aux marches etrangers, ces de Madrid publjques russes et tous 
accords imposent a ses membres conce rn  an t  les pays d'Europe. La non 
I'adoption de normes minimales de 
protection des marques de com- 
merce. 

Cette protection est fondamentale 
pour nos entreprises puisque la 
marque constitue bien souvent un 
actif important. I1 suffit de penser a 
la marque Bombardier, Neiges de 
Lise Watier ou encore Labatt Blue 
pour s'en convaincre. Dans ces cir- 
constances, les entreprises actives 
au niveau international ont tout 
interet a proteger leurs marques a 
l'etranger. 

Nos entreprises peuvent se  preva- 
loir de cette protection a condition 
de deposer une demande d'enre- 
gistrement de leur marque dans 
chacun des pays dans lesquels elle 
revendique la protection accordee 
aux marques. Cette demarche est 
neanmoins longue, complexe et 
coiiteuse puisqu'il faut presenter 
une demande par pays et payer a 
chaque fois les droits afferents a 
cette protection. Si la demarche 
est envisageable pour une entre- 
prise multinationale, elle se revele 
tres problematique pour une petite 
et moyenne entreprise. Cet obsta- 
cle a l'internationalisation de nos 
entreprises pourrait etre leve tres 
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l'enregistre- 
ment international des marques 
(~Protocole de Madrid,,). 

Le Protocole de Madrid permet 
au proprietaire d'une marque de 
proteger sa marque dans plusieurs 
pays en ne deposant qu'une seule 
demande redigee en une seule lan- 
gue et en ne payant qu'une seule 
serie de taxes en une seule mon- 
naie. Cet enregistrement interna- 
tional produit les memes effets 
que ceux d'une demande d'enre- 
gistrement de marque presentee 
dans chacun des pays designe par 
le deposant. C'est dire que nos en- 
treprises pourraient proteger leur 
marque au niveau international 
beaucoup simplement que ce qui 
prevaut actuellement. GrAce au 
Protocole de Madrid, les entrepri- 
ses dont les  tats sont membres du 
Protocole de Madrid, peuvent pro- 
teger a l'etranger leurs marques de 
commerce a un coiit bien inferieur 
a celui assume par les entreprises 
canadiennes pour proteger leur 
marque dans les memes pays. 

Ace jour, tousles pays industrialisks 
ont adhere au Protocole de Madrid. 
Au total, ce Protocole de Madrid 
compte soixante douze membres 
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adhesion du Canada au 
Protocole de Madrid desavantage 
nettement nos entreprises actives 
au niveau international par rapport 
aux entreprises notamment ame- 
ricaines qui disposent d'un meca- 
nisme d'enregistrement internatio- 
nal des marques moins coiiteux et 
plus rapide. 

Le Canada avait fait quelques pas 
timides dans ce sens en publiant 
en janvier 2002 un document in- 
titule les incidences juridiques et 
techniques de l'adhesion du Ca- 
nada au Protocole de Madrid [Pro- 
tocole de Madrid bttp://www. 
strategis.gc.ca/sc-mrksv/cipo/ 
tm/madrid-index-f.htnill. Des dis- 
cussions sont toujours en cours en 
vue de l'adhesion du Canada au 
Protocole de Madrid. I1 est regret- 
table de constater que la question 
de l'adhesion du Canada au Proto- 
cole de Madrid ne soit pas encore 
resolue a ce jour. Cette question est 
identifiee aux plans et priorites de 
la Direction des marques de l'0ffi- 
ce de la propriete intellectuelle du 
Canada. I1 est plus qu'urgent d'agir 
pour preserver la competitivite de 
nos entreprises au niveau interna- 
tional. 
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